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Monsieur le Maire, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux, 

Monsieur le Président de la Caisse Locale du Crédit Agricole du Pays Dunois, 

Capitaine JOUANNY, 
Chers amis de l’APVOC 23, 

Mesdames Messieurs, 
 

 

 

 

                                                     Comme disait mon père quand j’étais jeune 

lorsque que je prévoyais de faire quelque chose de compliqué : « d’ici que tu y 

arrives, y’aura de l’eau qui aura passé sous les ponts » ! Eh bien aujourd’hui, 

Corentin, je m’aperçois que ton grand-père avait raison ! Que d’eau est passée 

sous les ponts depuis ce 18 novembre 2006 où tu es né avec ta malformation 

cardiaque qui allait entraîner une grosse opération alors que tu n’avais que 15 

jours ! Que d’eau est passée sous les ponts depuis ce mois de mars 2008 où nous 

avons connu l’APVOC 23 ! Que d’eau est passée sous les ponts depuis le 22 avril 

2015, date de la remise du premier défibrillateur cardiaque ! Que d’eau! Que 

d’eau ! 
                                                     Cette action, je l’ai débuté avec l’aval de mon 

conseil d’administration un an après ma prise de fonction à la tête de l’APVOC 

23 et je me souviens qu’à l’époque je voulais financer au moins un DAE, histoire 

de dire que notre association ne pensait pas qu’à se promener ou se mettre les 

pieds sous la table. J’avais quand même en tête de ne pas m’arrêter là. Et c’est à 

cet instant que je me suis dit que l’affaire allait être compliquée. Un DAE a un 

certain coût et sauf à se positionner devant une maison et attendre que 

l’habitant y jette son argent par les fenêtres, trouver le financement nécessaire 
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pour pouvoir acheter ces appareils demande beaucoup d’investissement 

personnel. 
                                                     Cet investissement, l’APVOC 23 n’a eu de cesse 

de le faire perdurer de mois en mois, d’année en année, pour qu’aujourd’hui 

nous puissions être là pour vous remettre ce qui est pour nous le 15ème appareil. 
                                                     Notre présence, Monsieur le Maire, vous la devez 

non seulement à notre volonté, à notre ténacité, mais aussi à une de notre 

ancienne adhérente, Madame Paulette MATHIVAT, récemment disparue et qui 

dans ses dernières volontés avait souhaité qu’une urne soit installée lors de ses 

obsèques afin de récolter des fonds qui seraient répartis pour moitié entre le 

club des aînés de Gouzon et l’APVOC 23.À mon invitation, son fils et sa belle 

fille sont parmi nous aujourd’hui et je les en remercie. 
                                                     Comment ne pas citer et remercier aussi les 169 

personnes qui sont venues tenter leur chance à notre loto du dimanche 14 

octobre dernier. Elles savaient à l’avance que tous les bénéfices dégagés par 

cette animation serviraient à financer le DAE de Maison-Feyne. Parmi elles se 

trouvaient 3 de vos administrées qui en plus n’étaient pas venues les mains 

vides ! (Merci pour les fromages!!!) Cette présence, Monsieur le Maire, a été 

très appréciée par mes collaborateurs et par moi-même. 
                                                     Mes remerciements vont également à Monsieur 

le Président de la Caisse Locale du Crédit Agricole du Pays Dunois qui a su 

convaincre son Conseil d’Administration de donner une suite favorable à ma 

demande de subvention dans le cadre de ce projet. 
                                                     Vous-même, Monsieur le Maire, vous avez fait 

voter par votre conseil municipal une subvention pour notre association, tout 

comme vous, Monsieur le Président de la laiterie CHAVEGRAND et CIE vous 

avez aussi tenu à participer généreusement à cette action. Soyez en 

remerciez…..tous les deux ! 
                                                     Dans quelques minutes, ce défibrillateur sera le 

vôtre et le moment sera venu d’assister à une démonstration d’utilisation de cet 

appareil. Je remercie très sincèrement et très chaleureusement le Capitaine 

Didier JOUANNY du SDIS 23 qui a accepté de venir effectuer devant vous une 

démonstration d’utilisation du défibrillateur cardiaque. D’une facilité 

d’utilisation que j’oserais qualifié d’enfantine, vous verrez que s’exercer sur un 

mannequin reste à la portée de chacun d’entre nous. Mais qu’adviendrait-il si 

un jour, l’un d’entre vous devait sortir le DAE de l’armoire et s’en servir sur 

une personne ? J’espère n’avoir jamais la réponse, mais sachez que si ce jour 

devait arriver, l’APVOC 23 et le Président que je suis seront très fiers d’avoir 

participé à sauver une vie. 
                                                    Avant de terminer, je voudrais avoir une pensée 

pour Robert METTOUX, décédé en début de ce mois. Robert fut pendant de 

nombreuses années un fidèle représentant de l’APVOC 23 au sein du CISS 

LIMOUSIN (Collectif Inter-associatif Sur la Santé) et avait accepté de rester à 



son poste de secrétaire adjoint lorsque j’ai pris la présidence de l’APVOC 23, 

malgré ses multiples casquettes qu’il portait. D’un dévouement exemplaire, il a 

dû quelques années plus tard renoncer à son poste bien malgré lui, tout en 

restant membre de notre association. 
                                                   Corentin, toi qui il y a 12 ans aujourd’hui poussais 

tes premiers cris, veux-tu bien remettre officiellement le défibrillateur 

cardiaque à Monsieur le Maire. 
 

                                                                                               Je vous remercie. 
                                                                    

                                                                                 Éric SKRABAN, 
                                                                          Président de l’APVOC 23. 


